
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESTATION DE CONSEIL D’ORIENTATION JURIDIQUE AU 

PROFIT DES SALARIES 

 

PROPOSEE PAR LE CSE AU TITRE DES ACTIVITES SOCIALES ET 

CULTURELLES 

 

 

Votre CSE souhaite mettre à la disposition de ses salariés une prestation sociale 

consistant en la possibilité pour les salariés de bénéficier d’une consultation 

d’orientation juridique auprès de notre cabinet d’avocats.   

 

Deux configurations sont envisageables :  

 

- Un forfait annuel à fixer avec la SCP BORIE & ASSOCIES, afin que 

les salariés adhérents puissent bénéficier de conseils d’orientation 

juridique dont les modalités seront à déterminer ensemble.   

 

- De prévoir des bons de consultations à remettre aux salariés et à vous 

procurer au préalable auprès de CLERAFFAIRES.  

 

Dans le cadre d’une consultation d’orientation juridique, chaque salarié peut 

ainsi obtenir des informations et conseils d’ordre juridique pour tout 

questionnement relevant de sa vie quotidienne : du droit du travail, droit de la 

sécurité sociale, droit de la famille, droit pénal, préjudice corporel, 

responsabilité médicale, droit administratif, droit civil...   

 

Il lui suffira pour ce faire de solliciter auprès de son CSE un bon de 

consultation d’orientation juridique CLERAFFAIRES valable auprès de la 

SCP BORIE & ASSOCIES, cabinet d’avocats intervenant à Clermont-

Ferrand, pour une consultation téléphonique afin de l’orienter juridiquement 

selon la nature de la problématique.  

 

 

Pour la SCP BORIE & ASSOCIES  

 

 


